


INFORMATIONS PRATIQUES

État Civil : 
Social et CCAS : 

Cabinet du Maire : 
Urbanisme :

Communication :
Police Municipale :

Centre Technique Municipal :
Maison de la Nature :

Base Municipale de Loisirs :

03 21 46 50 22 - etat-civil@mairie-ardres.fr
03 21 46 50 23 - ccas@mairie-ardres.fr
03 21 46 50 33 - cabinet@mairie-ardres.fr
03 21 46 50 19 - urbanisme@mairie-ardres.fr
03 21 46 50 27 - communication@mairie-ardres.fr
06 27 34 07 40 - policemunicipale@mairie-ardres.fr
ctm@mairie-ardres.fr
03 21 82 89 27 - mdn@mairie-ardres.fr
03 21 36 04 16 - bml@mairie-ardres.fr

CONTACTS :

Accueil : 03 21 46 50 20 - accueil@mairie-ardres.fr

@so201193@brassardcarine

PARTAGEZ VOS PHOTOS SUR INSTAGRAM EN NOUS IDENTIFIANT AVEC LE #ARDRES
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Le Mardi 11 Novembre, vous avez été nombreux à participer à la cérémonie de 
commémoration de l’Armistice de 1918. Votre présence témoigne d’une solidarité et 
d’un devoir de mémoire qui honorent et renforcent notre communauté.

RETOUR EN IMAGES SUR LA CÉRÉMONIE DE
COMMÉMORATION DE L’ARMISTICE DE 1918



édito
Ludovic LOQUET
Maire d’Ardres 
Président de la Communauté de Communes 
Pays d’Opale
Vice-président du Département du Pas-de-Calais

Chères Ardrésiennes, Chers Ardrésiens,

À l’aube de ce dernier mois de l’année, 
je souhaite revenir sur les temps forts qui 
ont récemment rythmé la vie de notre 
commune. Ces dernières semaines ont 
été marquées par de beaux moments de 
partage, d’émotion et de souvenir, qui 
illustrent l’attachement profond que nous 
portons à notre ville et à son histoire.

Au mois de Novembre, nous nous sommes 
rassemblés pour commémorer l’Armistice. 
Ce moment de recueillement, essentiel à 
notre mémoire collective, nous a permis de 
rendre hommage à celles et ceux qui ont 
donné leur vie pour défendre notre liberté. 
La présence de nombreux habitants, 
et notamment de jeunes Ardrésiens, 
témoigne de notre volonté commune de 
faire vivre ce devoir de mémoire.

Ce dimanche 30 novembre, nous aurons 
également le plaisir d’accueillir le groupe 
Arapà pour un concert exceptionnel 
à l’Église Notre-Dame-de-Grâce. Ce 
rendez-vous musical, consacré au chant 
corse, débutera à 16h00 et sera ouvert 
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à tous gratuitement. Un moment unique 
en perspective, placé sous le signe de la 
culture et du partage, que je vous invite 
chaleureusement à ne pas manquer.

En décembre, la magie des fêtes s’installera 
à Ardres avec notre traditionnel Marché 
de Noël, organisé par la commune 
en partenariat avec l’association « Les 
Commerçants Unis », « Ardres Animation » et 
la Communauté de Communes Pays d’Opale. 
Les 6 et 7 décembre, artisans, commerçants 
et associations vous proposeront leurs 
créations, spécialités gourmandes et idées 
cadeaux. Nos restaurateurs contribueront 
également à cette ambiance festive en vous 
invitant à découvrir leurs menus de Noël 
spécialement conçus pour l’occasion. Une 
belle opportunité de partager des moments 
chaleureux en famille ou entre amis.

En cette période de fin d’année, je vous 
adresse mes vœux les plus sincères.    
Puissiez-vous profiter de moments précieux 
entourés de ceux qui vous sont chers. Que 
ce mois de décembre soit pour chacun 
synonyme de bonheur, de sérénité et de 
partage.

Avec toute mon amitié,
Votre Maire



agenda DÉCEMBRE
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MARDI 09 DÉCEMBRE 
Don du Sang de 10h à 18h à la Salle Municipale. 
Pour réserver un créneau, rendez-vous sur le     
site : https://dondesang.efs.sante.fr/trouver-une-
collecte/93413/sang

SAMEDI 14 ET DIMANCHE 15 DÉCEMBRE 
•	 Exposition et Vente d’Artisanat, organisées 

par Terres Nouvelles. Rendez-vous de 10h à 
18h à la Salle Municipale.

•	 Tournoi Jeunes, organisé par le club de 
Futsal (RCA). Rendez-vous de 8h à 18h30 à 
la Salle du Collège.

JEUDI 19 DÉCEMBRE 
Chorale de Noël, organisée par l’École Anne Frank 
et André Pruvot. Rendez-vous à 14h à la Salle 
Albert Loquet.

À VOS AGENDAS !

MARDI 02 DÉCEMBRE 
Goûter des Aînés, organisé par le CCAS et la 
Ville d’Ardres. Rendez-vous à 14h30 à la Salle en 
Étoile. Sur invitation.

MERCREDI 03 DÉCEMBRE 
Atelier Couronnes de Noël, organisé par la Ville 
d’Ardres. Rendez-vous à 9h30 à la Maison de la 
Nature. Sur inscription au 03 21 82 89 27.

SAMEDI 06 DÉCEMBRE 
Loto, organisé par le RCA. Rendez-vous à 18h30 à 
la Salle Municipale.
Sur inscription au 06 63 60 96 21.

LES 06 ET 07 DÉCEMBRE 
Marché de Noël, organisé par la Ville d’Ardres 
en partenariat avec les associations « Les 
Commerçants Unis », « Ardres Animation » et 
la Communauté de Communes Pays d’Opale. 
Rendez-vous le Samedi 07 Décembre de 16h à 
21h et le Dimanche 07 Décembre de 11h à 20h 
au centre-ville.



du 22 au 26 décembre 2025
(sauf le 25 décembre)

de l’ALSHLa Magie

Pré-inscription depuis le 17 Novembre de 4 à 17 ans
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À l’approche des fêtes de fin d’année, une attention 
particulière est portée aux habitants de plus de 68 ans, 
qui bénéficieront de bons d’achat valables dans les 
commerces d’Ardres et de Bois-en-Ardres. La distribution 
sera effectuée par la Municipalité et les membres du 
CCAS les jeudi 11 et vendredi 12 décembre. Ce geste 
convivial et solidaire contribue à renforcer le lien entre 
la Municipalité et ses aînés, témoignant de l’importance 
accordée à leur bien-être au cœur de notre commune.

LES FÊTES, UN MOMENT DE PARTAGE :
BONS D’ACHAT OFFERTS AUX AÎNÉS

TENTEZ VOTRE CHANCE LORS DE LA TOMBOLA 
DE NOËL ORGANISÉE PAR LA VILLE D’ARDRES ! 
La Municipalité d’Ardres vous donne l’opportunité de gagner 
quotidiennement des bons d’achat d’une valeur allant de 25 
à 100 euros ! Du 15 au 25 décembre, nous vous convions à 
rendre visite à nos commerçants afin de retirer les formulaires 
de participation. Chaque jour*, vous aurez la chance de 
concourir pour remporter l’un des nombreux prix mis en jeu. 
Pour soumettre votre ticket, vous pourrez le glisser dans l’urne 
prévue à cet effet ou dans la boîte aux lettres de la Mairie.
*Limite de 2 tickets par famille et par jour.

Tombola de Noël

D U  1 5  A U  2 5  D É C E M B R E  2 0 2 5.................................................................................

Nom :Prénom :

.................................................................................

.................................................................................

Adresse :

.................................................................................

Téléphone :

............... /............... /......................

Date :
À déposer dans l’urne ou la boîte aux lettres de la 

Mairie. Le nombre de tickets est limité à 2 par famille 

et par jour. Un tirage au sort par jour ! 

Jouez et tentez de remporter 

chaque jour un bon cadeau 

de 25€ ou de 100€.

Le bon d’achat est à 

dépenser chez les 

commerçants ardrésiens de 

votre choix ! 

Tombola
 de 

Noël

D U  1 5  A U  2 5  D É C E M B R E  2 0 2 5

C
C

A
S
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Le mercredi 3 décembre, venez participer à un atelier 
créatif et nature pour réaliser votre propre couronne 
de Noël ! Cet atelier vous propose une immersion 
dans l’univers des plantes sauvages locales. Et vous 
permettra d’apprendre à reconnaître et à récolter les 
trésors de la nature que vous utiliserez ensuite pour 
confectionner une couronne entièrement végétale.

Le rendez-vous est fixé à 9h30 à la Maison de la 
Nature pour démarrer cette matinée conviviale et 
créative. L’atelier est ouvert aux adultes et aux enfants 
accompagnés, au tarif de 5 € par participant.

Pour plus d’informations et pour vous inscrire, contactez 
le 03 21 82 89 27. Attention, nombre de places limitées !

COURONNE DE NOËL :
UN ATELIER POUR PETITS ET GRANDS !

N
ATU

RE

Chers enfants, le Père Noël a une grande nouvelle pour 
vous ! Dès le 2 décembre, il installera sa boîte aux lettres 
magique sur le Parvis de la Mairie. C’est l’endroit idéal 
pour lui envoyer vos lettres et vos souhaits de Noël !
Grâce à l’aide précieuse des services postaux du Pôle 
Nord, chaque courrier déposé dans cette boîte sera 
directement transmis au Père Noël. Il lira attentivement 
chaque message pour préparer vos cadeaux avec soin 
et amour.

UNE BOÎTE AUX LETTRES DU PÈRE NOËL VOUS 
ATTEND SUR LE PARVIS DE LA MAIRIE !

N
O

ËL

Le prochain ramassage de ferraille aura lieu le mercredi 28 janvier 2026, 
une occasion idéale pour se débarrasser de vos objets métalliques 
inutilisés tout en contribuant à la protection de notre environnement.
Pour plus d’infos, appelez le 03 21 46 50 20

RAMASSAGE DE FERRAILLE
M

U
N

IC
IPA

LITÉ

Pour préserver la propreté de nos rues et le confort de tous, il est 
obligatoire de ramasser les déjections de votre chien. Des sacs sont à 
votre disposition dans la commune. Merci de votre civisme afin de garder 
notre ville propre et agréable.

DÉJECTIONS CANINES : PENSEZ À RAMASSER !



PERMANENCES : 
RELAIS D’ASSISTANTES MATERNELLES :
Lundi de 13h30 à 16h / Mercredi de 9h à 11h sur 
rendez-vous / Jeudi de 13h30 à 17h / Vendredi sur 
rendez-vous. Tél : 06 99 12 01 40
Mail : secretariat-rpe@cc-paysdopale.fr

ASSISTANTE SOCIALE :
Maison de Pays de l’Ardrésis - Avenue Fernand 
Buscot. Le mardi sur rendez-vous au 03 21 35 17 46 

CONCILIATEUR DE JUSTICE :
Maison de Pays de l’Ardrésis - Avenue Fernand 
Buscot. Sur rendez-vous au 03 21 35 17 46 

CONSULTATION DES NOURRISSONS :
Les 1er et 3ème jeudis de 14h à16h30. Maison de Pays 
de l’Ardrésis - Avenue Fernand Buscot. Le mardi sur 
rendez-vous au 03 21 00 01 50

CPAM :
Rendez-vous sur Ameli.fr ou au 36 46 

ACT + :
Permanences à la Place du Général de Saint-Just (à 
côté de LaPoste). Rendez-vous au 03 21 88 22 00.

COLLECTES DE DÉCHETS : 
ORDURES MÉNAGÈRES
Ardres : les vendredis 05 et 19 décembre
Bois-en-Ardres : le ven. 12 et le sam. 27 décembre
ORGANIQUE FERMENTESCIBLE 
Ardres : le ven. 12 et le sam. 27 décembre
Bois-en-Ardres : les vendredis 05 et 19 décembre

PAPIER 
Pour Ardres et Bois-en-Ardres : 
les ven. 05, 12, 19 et le sam. 27 décembre  
VERRE
Pour Ardres et Bois-en-Ardres : 
dans les points d’apport volontaire

Pensez à sortir vos bacs la veille au soir, bien visibles sur le trottoir, poignée vers la chaussée.
Ramassage par la Communauté de Communes Pays d’Opale - 03 21 82 22 31

BIBLIOTHÈQUE POUR TOUS
PARMI NOS NOUVELLES ACQUISITIONS :
Laurent MAUVIGNIER : La Maison vide
L’auteur du Prix Goncourt 2025 imagine la vie de ses ancêtres soumis 
aux conventions sociales et bousculés par les 2 guerres mondiales. 
De magnifiques portraits de femmes, servis par une écriture 
exceptionnelle, font de ce roman une œuvre magistrale ! 

Ramsès KEFI : Quatre jours sans ma mère
La fugue d’une mère effacée sème le trouble dans la famille.   
Commence alors une quête émouvante où le père et le fils 
reconnaissent le rôle de la maman...

Elizabeth GEORGE : Une Si lente agonie 
Au cœur de la Cornouailles , une enquête complexe se déroule dans 
une atmosphère typiquement britannique...

La Bibliothèque Pour Tous est ouverte les mercredis et jeudis de 10h 
à 12h, les samedis de 16h30 à 18h et les dimanches de 10h30 à 12h.
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ACPG-CATM - ANCIENS COMBATTANTS :
Constitution de dossier. Le 2ème vendredi du mois 
de 9h30 à 11h30 au local des permanences : 
Place du Général de Saint-Just (à côté de LaPoste).

LA FABRIQUE DEFI :
Développement économique, formation, insertion 
dès 16 ans. Maison de Pays de l’Ardrésis - Avenue 
Fernand Buscot. Permanence le mardi.

SAINT VINCENT DE PAUL :
Permanence les jeudis de 8h30 à 10h30 (sauf le 
dernier jeudi du mois) - Ferme du Bastion. 

HABITAT JEUNES :
Permanence le 4ème vendredi du mois de 9h30 
à 11h30. Maison de Pays de l’Ardrésis - Avenue 
Fernand Buscot sur rendez-vous au 03 21 19 08 60

MAISON DE PAYS DE L’ARDRÉSIS :
France Service Pays d’Opale. Ouverte du lundi au 
vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h. Avenue 
Fernand Buscot. 

PAS-DE-CALAIS HABITAT (BAILLEUR SOCIAL) :
Chaque dernier mardi du mois, de 9h30 à 11h30 à 
la Salle Municipale (Entrée - Place de Tassencourt).
Un problème dans votre logement ? Un conseiller 
à votre écoute !

Elle sera fermée les 24, 25 et 31 décembre ainsi que le 1er janvier en raison des fêtes de fin d'année.



5 ACTIVITÉS DU MARCHÉ DE NOËL


